
Daniel CROTTAZ
enlevé accidentellement à l’amour des siens, le 10 décembre 2013, à
l’âge de 52 ans.
La cérémonie d’adieux aura lieu, à Bussigny, le mercredi 18 décembre.
Culte au temple à 14 heures 30.
Honneurs à 15 heures.
L’inhumation suivra au cimetière de Bussigny.
Daniel repose à la Chapelle St-Roch, rue St-Roch 19, 1004 Lausanne.
Domicile de la famille : Jacqueline Crottaz, Bâches 7, 1030 Bussigny.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

Ses filles :
Estelle Crottaz, à Crissier et son ami Sami ;
Jenifer Crottaz, à Lausanne et leur maman Terciana ;

Sa compagne :
Florence Jossi, à Saxon et ses enfants ;

Sa maman :
Jacqueline Crottaz, à Bussigny ;

Ses frères :
Christian Crottaz, à St-Maurice, ses enfants Sébastien et Lucien ;
Yvan et Chantal Crottaz, à Bussigny, leurs enfants Alan et Lionel ;

ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont la douleur de faire part du décès de

Ton départ ne doit pas nous faire oublier ta bonté,
ta tendresse et ton amour pour nous tous,

cher Daniel, chaque jour avec toi.
Ta famille


